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Bonjour, 
 
Le Projet de loi de financement de la sécurité sociale rectificative n°760 pour 2023, déposé à l’Assemblée nationale le 
23 janvier 2023, nous éclaire sur le futur « Index Senior » que souhaite mettre en place le gouvernement. 
Après l’Index égalité HF, voici donc l’Index Senior, qui poursuit la tendance « name and shame » de mise en lumière 
des « mauvais élèves » (et des bons !), en période de pénurie de main d’œuvre pendant laquelle l’attractivité et la 
marque employeur se révèlent être de plus en plus importants… 
Il suit aussi la mouvance déclarative de plus en plus contrainte de l’impact des choix de l’entreprise sur son 
environnement, notamment social (… c’est la partie « people » de la RSE !, avec les indicateurs déjà demandés par 
les plateformes de notation RSE Ecovadis, Sedex, GreenSupply, Gen-ethic, etc). 
 

• L’obligation de mise en place ne concernerait que les entreprises de plus de 300 salariés (contre un 
seuil de 50 pour l’index Egalité HF) 

• L’index devrait être mis en place à compter du 1er novembre 2023 pour les entreprises de plus de 
1000 salariés, et le 1er juillet 2024 pour les entreprises de plus de 300 salariés 

• Il devra faire l’objet d’une information du CSE (via la BDESE ?), d’une publication et d’une 
déclaration administrative (les modalités en seront-elles identiques, ou différentes, de celles que 
nous connaissons pour l’index Egalité HF ?) 

• Une pénalité existera en cas d’absence de publication, mais pas en cas de mauvais résultats 
(comme pour l’index Egalité HF) 

• En revanche, une dégradation de la situation, entrainera une obligation de négociation d’un accord 
d’entreprise sur l’emploi des seniors 

• L’emploi des seniors deviendra un thème obligatoire de la négociation triennale sur la gestion des 
emplois et parcours professionnels (GEPP) – qui concerne les entreprises de plus de 300 salariés 

• Les indicateurs à suivre (et les méthodes de calcul) seront fixés … par décret. Mais on sait qu’ils 
viseront à permettre de mesurer l’implication de l’entreprise sur le maintien dans l’emploi, le 
recrutement et la formation des salariés seniors. 

 
Les index Travailleur en situation de handicap, Junior-Alternance, Accidentologie, et Précarité, arriveront-ils bientôt ? 
Si tel était le cas, nous vous en tiendrons informés… 
Et, à bientôt dans le prochain « Atelier Actualité RH » pour plus de précisions !  

 
Bien à vous, 
 

 
 
IMPORTANT : Si vous recevez ce mail en dehors de vos jours d’activité, vous n’avez pas à y répondre immédiatement, sauf en cas d'urgence exceptionnelle. 



 

       

              
 

 
                 
 

 
 

 

https://www.ensicaen.fr/osez-lapprentissage-edition-2023/

